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	REGLEMENT PPRI.pdf
	Table des matières
	Avant-propos : Dispositions générales et portée du règlement
	Chapitre 1 : Champ d’application
	Article 101-1 : Champ d’application territorial
	Article 101-2 : Modalités de prise en compte du risque inondation
	Article 101-3 : Objectifs majeurs
	Article 101-4 : Principes de zonage
	la probabilité de la crue : historique et exceptionnelle ;
	l’intensité de l’aléa basée sur les valeurs de vitesses d’écoulement et de hauteur d’eau de submersion par rapport au terrain naturel (TN), selon la grille suivante issue de la doctrine Rhône (crue lente) :
	les centres urbains ou zones urbaines denses, qui se caractérisent notamment par leur histoire, une occupation du sol de fait importante, une continuité bâtie et une mixité des usages entre logements, commerces et services ;
	les autres zones urbanisées, résidentielles, industrielles, commerciales ou mixtes, qui ne présentent pas les mêmes caractéristiques que les zones précédentes ;
	les zones peu ou pas urbanisées (naturelles, agricoles, touristiques, de loisirs, d’exploitation de carrière ou réservées aux infrastructures).
	la zone rouge grenat (RG), qui correspond à la bande de précaution à l’arrière des systèmes d’endiguement ;
	la zone rouge (R), qui correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un aléa fort (hauteurs de submersion supérieures à 1 m et/ou vitesses d’écoulement supérieures à 0,5 m/s), dans les zones urbanisées ou non, à l’exclusion du centre urbain dense ;
	la zone orange (O), qui correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un aléa modéré (hauteurs de submersion inférieures à 1 m et vitesses d’écoulement inférieures à 0,5 m/s) dans les zones peu ou pas urbanisées.
	la zone bleu foncé (BF), qui correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un aléa fort (hauteurs de submersion supérieures à 1 m et/ou vitesses d’écoulement supérieures à 0,5 m/s) dans le centre urbain dense ;
	la zone bleue (B), qui correspond aux secteurs d’écoulement des crues soumis à un aléa modéré (hauteurs de submersion inférieures à 1 m et vitesses d’écoulement inférieures à 0,5 m/s) dans les autres zones urbanisées et le centre urbain dense.


	Chapitre 2 : Effets du PPR
	Article 102-1 : A qui s’impose le PPR ?
	Article 102-2 : Responsabilité de la mise en œuvre du présent règlement
	Article 102-3 : Délai pour se conformer au règlement
	Article 102-4 : Coût maximal imposé pour la mise en conformité des constructions existantes
	Article 102-5 : Aide de l’État pour les mesures prescrites aux bâtiments existants
	Article 102-6 : Financements spécifiques pour les collectivités territoriales
	Article 102-7 : Conséquences en matière d’assurance
	Article 102-8 : Conséquences en matière d’information
	Article 102-9 : Conséquences en matière de préparation et de gestion de crise

	Chapitre 3 : Cote de référence
	Article 103-1 : Définition
	Article 103-2 : Calcul par interpolation entre profils
	Article 103-3 : Obtention par lecture d’une cote casier
	Article 103-4 : Application aux autorisations d’urbanisme


	Titre 1 : Prescriptions pour les Logements et hébergements
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, qui peut être réalisé par le propriétaire compétent (auto-diagnostic).
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants ;
	Mise en place d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée) ;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz ;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes ;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions ;
	Réalisation ou rehaussement de plancher ;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées ; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2 : pour les projets nouveaux
	Chapitre 1 : En zone rouge grenat
	Article 111-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 111-1-1 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 111-1-2 : Extension de l’emprise au sol et surélévation
	Admises à condition :
	d’être nécessaires à la création d’une zone refuge et de limiter l’extension éventuelle d’emprise au sol à 25 m² ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes) ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;

	Article 111-1-3 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2 : En zone rouge
	Article 112-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 112-1-1 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 112-1-2 : Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition :
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 112-1-3 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 112-1-4 : Surélévation
	Admise à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté.

	Article 112-1-5 : Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition :
	d’être limitée à 25 m², et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 112-1-6 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3 : En zone BLEUE
	Article 113-1 : Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 113-2 : Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 113-2-1 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 113-2-2 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 113-2-3 : Extension de l’emprise au sol
	Admis en zone bleue à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire.

	Article 113-2-4 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 2 : Prescriptions pour les ERP vulnérables et les bâtiments nécessaires à la gestion de crise
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, par une personne, un organisme ou un expert compétents en matière d’évaluation des risques naturels au regard du niveau d’aléa et des enjeux impactés.
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants ;
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée) ;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz ;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes ;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions ;
	Réalisation ou rehaussement de plancher ;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées ; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2 : pour les projets nouveaux
	Chapitre 1 : En zone rouge grenat
	Article 121-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 121-1-1 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 121-1-2 : Extension de l’emprise au sol et surélévation
	Admises à condition :
	d’être nécessaires à la création d’une zone refuge et d’être calculées en fonction de la capacité d’accueil des locaux ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;

	Article 121-1-3 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2 : En zone rouge
	Article 122-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 122-1-1 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 122-1-2 : Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition :
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 122-1-3 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 122-1-4 : Surélévation
	Admise à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 122-1-5 : Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition :
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue) ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	d’être limitée à 10 % de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25 m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 250 m²) ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 122-1-6 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3 : En zone bleue
	Article 123-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 123-1-1 : ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie (création et extension)
	Admis à condition :
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée ;
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil au-delà du seuil de la 4ᵉ catégorie ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 123-1-2 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 123-1-3 : Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition :
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 123-1-4 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 123-1-5 : Surélévation
	Admise à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil (dans le cas des ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie : pas au-delà du seuil de la 4ᵉ catégorie) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 123-1-6 : Extension de l’emprise au sol (sauf ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie dont les possibilités d’extension sont régies par les dispositions des articles 123-1-1)
	Admise à condition :
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue) ;
	d’être limitée à 20 % de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25 m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 125 m²) ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 123-1-7 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 3 : Prescriptions pour les activités dont ERP non vulnérables
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, par une personne, un organisme ou un expert compétents en matière d’évaluation des risques naturels au regard du niveau d’aléa et des enjeux impactés.
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants ;
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée) ;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz ;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes ;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions ;
	Réalisation ou rehaussement de plancher ;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées ; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2 : pour les projets nouveaux
	Chapitre 1 : En zone rouge grenat
	Article 131-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 131-1-1 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 131-1-2 : Création par changement d’usage
	Admise à condition :
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 131-1-3 : Extension de l’emprise au sol et surélévation
	Admises à condition :
	d’être nécessaires à la création d’une zone refuge et d’être calculées en fonction de la capacité d’accueil des locaux ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 131-1-4 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2 : En zone rouge
	Article 132-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 132-1-1 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 132-1-2 : Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition :
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 132-1-3 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 132-1-4 : Création par changement d’usage
	Admise à condition :
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 132-1-5 : Surélévation
	Admise à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20 % de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 132-1-6 : Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition :
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue) ;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence, sauf à justifier de l’impossibilité technique en optant pour une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité voire des conditions d’accessibilité ;
	d’être limitée à 50 % de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25 m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50 m²) ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20 % de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 132-1-7 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3 : En zone BLEUE
	Article 133-1 : Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 133-2 : Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 133-2-1 : Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition :
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue ;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol ;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;
	d’installer des clapets anti-retour sur les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales situés en dessous de la cote de référence ;
	de concevoir le réseau et le tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris en plaçant interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée) ;

	Article 133-2-2 : Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition :
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre ;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 133-2-3 : Création par changement d’usage
	Admise à condition :
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage excepté pour la création de bureaux et ou d’activités de proximité autorisée au titre de l’article 133-2-5 du présent règlement ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 133-2-4 : Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition :
	de justifier de l’impossibilité technique de mise à la cote, en optant pour une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité voire des conditions d’accessibilité ;
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue) ;
	d’être limitée à 50 % de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25 m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50 m²) ;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire ;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20 % de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 133-2-5 : Bureaux et activités de proximité
	Admis à condition :
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction ;
	de mettre en œuvre les mesures de protection détaillées dans un diagnostic de vulnérabilité afin de minimiser les dommages aux biens exposés en cas de crue ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50 m et limitée à 0,80 m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées ;

	Article 133-2-6 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 4 : Prescriptions pour les annexes et aménagements divers (Stationnement, abris, clôtures, piscines, etc.)
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées ; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2 : pour les projets nouveaux
	Chapitre 1 : En zone rouge grenat
	Article 141-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 141-1-1 : Abris non clos
	Admis à condition :
	d’être ouverts sur au moins trois côtés ;
	d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue ;
	d’être nécessaires aux habitations, activités ou établissements existants.

	Article 141-1-2 : Clôtures
	Admises à condition :
	d’être transparentes aux écoulements (grillage simple, panneaux soudés, etc.), de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue ;
	ou, en cas d’édification d’un mur de clôture plein, de prévoir des orifices de décharge, pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.

	Article 141-1-3 : Terrasses
	Admises à condition :
	d’être au niveau du terrain naturel ;
	ou, en cas de surélévation, d’être transparentes aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 141-1-4 : Piscines et bassins d’agrément
	Admis à condition :
	d’être affleurants, afin de n’avoir aucun impact hydraulique ;
	d’être équipés d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc.) permettant de repérer leur emprise jusqu’au niveau de la cote de référence et ainsi éviter la survenue d’accidents, notamment des personnels en charge des opérations de secours intervenant lors des inondations.

	Article 141-1-5 : Aménagements sportifs, d’animation, de tourisme et de loisirs de plein air
	Admis à condition :
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques ;
	de concevoir les éléments accessoires sous forme de structures légères démontables ou ancrées au sol.

	Article 141-1-6 : Chantiers
	Admis à condition :
	que les dépôts temporaires de matériaux correspondent en durée et en volume à un chantier identifié et déclaré au préalable ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations et engins exposés.

	Article 141-1-7 : Citernes et produits polluants et/ou dangereux
	Admis à condition :
	de ne pas pouvoir être implantés en dehors de la zone inondable ;
	d’être calés au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest ;
	de lester et d’ancrer les citernes enterrées ;
	de prévoir les orifices non-étanches et évents au-dessus de la cote de référence.


	Chapitre 2 : En zoneS rouge et bleue
	Article 142-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 142-1-1 : Garages, abris, et locaux de stockage clos liés à un logement individuel
	Admis à condition :
	ou, en cas de surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 142-1-2 : Parcs de stationnement collectifs et installations techniques nécessaires à leur fonctionnement
	Admis à condition :
	de ne pas être en sous-sols ;
	en cas d’aménagement clos ou en surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements ;
	de minimiser les impacts hydrauliques et les dommages (étanchéité, résistance à la pression hydraulique, etc.) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 142-1-3 : Aires de services et de stationnement dédiées aux camping-cars et installations techniques nécessaires à leur fonctionnement
	Admises à condition :
	d’être non closes et au niveau du terrain naturel ;
	de minimiser les impacts hydrauliques et les dommages (étanchéité, résistance à la pression hydraulique, etc.) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 142-1-4 : Abris non clos
	Admis à condition :
	d’être ouverts sur au moins trois côtés ;
	d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue ;
	d’être nécessaires aux habitations, activités ou établissements existants.

	Article 142-1-5 : Clôtures
	Admises à condition :
	d’être transparentes aux écoulements (grillage simple, panneaux soudés, etc.), de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue ;
	ou, en cas d’édification d’un mur de clôture plein, de prévoir des orifices de décharge, pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.

	Article 142-1-6 : Terrasses
	Admises à condition :
	d’être au niveau du terrain naturel ;
	ou, en cas de surélévation, d’être transparentes aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 142-1-7 : Piscines et bassins d’agrément
	Admis à condition :
	d’être affleurants, afin de n’avoir aucun impact hydraulique ;
	d’être équipés d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc.) permettant de repérer leur emprise jusqu’au niveau de la cote de référence et ainsi éviter la survenue d’accidents, notamment des personnels en charge des opérations de secours intervenant lors des inondations.

	Article 142-1-8 : Aménagements sportifs, d’animation, de tourisme et de loisirs de plein air
	Admis à condition :
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques ;
	de concevoir les éléments accessoires sous forme de structures légères démontables ou ancrées au sol ;
	en cas de construction de tribune, de caler son premier niveau de plancher au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence.
	Est également autorisée, pour un maximum de 100 m² de surface de plancher, la création de locaux techniques non habités et strictement limités aux aménagements autorisés à cet article tels que sanitaires, vestiaires, locaux de stockage de matériels location de vélos...
	Par exception aux dispositions du titre 4 « activités dont ERP non vulnérables », en zones rouge et orange, les petits ERP démontables et temporaires, sans hébergement, de 5ème catégorie, sont autorisés à condition que la surface de plancher soit limitée à 50 m² et que l’autorisation délivrée à titre précaire soit limitée à 3 mois.

	Article 142-1-9 : Aménagements nécessaires à l’organisation de manifestations événementielles temporaires
	Admis à condition :
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement ;
	de limiter le maintien en place des installations à 1 mois renouvelable sur autorisation ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations exposées.

	Article 142-1-10 : Carrières
	Admises à condition :
	que les installations nécessaires à leur exploitation soient déplaçables ou ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence et aux effets d’entraînement résultant de la crue de référence ; le matériel électrique doit être démontable ;
	que le premier niveau de plancher des constructions nécessaires à leur exploitation (de type bureaux, salles de réunion) soit calé au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 142-1-11 : Chantiers
	Admis à condition :
	que les dépôts temporaires de matériaux correspondent en durée et en volume à un chantier identifié et déclaré au préalable ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations et engins exposés.

	Article 142-1-12 : Dépôts permanents de matériaux
	Admis à condition :
	d’être liés aux logements, activités ou établissements existants ;
	de prévoir un arrimage ou un ancrage sur massif béton les empêchant d’être emportés par la crue.

	Article 142-1-13 : Citernes et produits polluants et/ou dangereux
	Admis à condition :
	de ne pas pouvoir être implantés en dehors de la zone inondable ;
	d’être calés au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest ;
	de lester et d’ancrer les citernes enterrées ;
	de prévoir les orifices non-étanches et évents au-dessus de la cote de référence.




	Titre 5 : Prescriptions pour les dispositifs de production d’énergie renouvelable
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Déplacement des dispositifs sensibles à l’eau au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	Intégration d’un dispositif de mise hors tension en cas de crue.

	Partie 2 : pour les projets nouveaux
	Chapitre 1 : En zone rouge grenat
	Article 151-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 151-1-1 : Panneaux photovoltaïques sur toiture
	Admis à condition :
	de concerner un bâtiment existant ou dûment autorisé par le présent règlement ;
	de caler l’ensemble du dispositif au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien ; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 151-1-2 : Les installations de production d’énergie solaire sont admises aux conditions suivantes
	en recherchant l’absence d’impact sur la ligne d’eau et la transparence hydraulique maximale de l’installation (y compris les clôtures) quelles que soient les circonstances de crue (embâcles, rupture de digue…). L’installation ne devra pas aggraver l’aléa sur l’ensemble des enjeux existants à sa proximité, en amont, en aval et sur la rive opposée  ;
	en démontrant l’absence de vulnérabilité du projet lui-même y compris dans les situations les plus défavorables (embâcles, rupture de digue, mobilité du lit vif…). A ce titre, l’installation devra notamment respecter les prescriptions suivantes :


	Chapitre 2 : En zoneS rouge ET BLEUE
	Article 152-1 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 152-1-1 : Éoliennes
	Admises à condition :
	de caler les dispositifs sensibles à l’eau au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de concevoir et d’installer les structures et composants de manière à résister aux écoulements et aux embâcles ;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien ; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 152-1-2 : Panneaux photovoltaïques sur toiture
	Admis à condition :
	de concerner un bâtiment existant ou dûment autorisé par le présent règlement ;
	de caler l’ensemble du dispositif au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien ; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 152-1-3 : Les installations de production d’énergie solaire sont admises aux conditions suivantes
	en recherchant l’absence d’impact sur la ligne d’eau et la transparence hydraulique maximale de l’installation (y compris les clôtures) quelles que soient les circonstances de crue (embâcles, rupture de digue…). L’installation ne devra pas aggraver l’aléa sur l’ensemble des enjeux existants à sa proximité, en amont, en aval et sur la rive opposée  ;
	en démontrant l’absence de vulnérabilité du projet lui-même y compris dans les situations les plus défavorables (embâcles, rupture de digue, mobilité du lit vif…). A ce titre, l’installation devra notamment respecter les prescriptions suivantes :




	Titre 6 : Prescriptions pour les constructions et installations de service public ou d’intérêt collectif
	Partie 1 : pour l’existant (toutes zones)
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée) ;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques ;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20 m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20 m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30 % de la longueur du mur.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence ; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées ; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.

	Partie 2 : pour les projets nouveaux (toutes zones)
	Article 161-1 : les ERP directement liés aux constructions et installations évoquées dans le présent titre sont traités par ailleurs dans le règlement
	Article 161-2 : Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 161-2-1 : Constructions liées à la gestion de l’eau et aux réseaux
	Admises à condition :
	de concerner les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l’utilisation des cours d’eau, à l’exploitation des captages d’eau potable, aux réseaux publics ou d’intérêt collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe-line, réseaux d’irrigation etc), et celles, y compris ICPE, nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques ;
	d’exclure toute occupation humaine ;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques ; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage : transparence ou à défaut facilitation des écoulements, arrimage ou ancrage des matériaux stockés, des objets et des équipements extérieurs susceptibles d’être emportés par la crue et de provoquer des impacts non négligeables (embâcles, pollutions, etc.) ;
	de minimiser les dommages en cas de crue ; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage : étanchéité, résistance à la pression hydraulique, stabilité des ouvrages, rehaussement des équipements sensibles à l’eau (tels que les transformateurs, les postes de distribution, les postes de relevage ou de refoulement, les relais et antennes, etc.).

	Article 161-2-2 : Stations d’épuration
	Admises à condition :
	que le maître d’ouvrage justifie, par un bilan des contraintes techniques, financières et environnementales, qu’il n’existe pas de possibilité d’implantation alternative en dehors de la zone inondable par la crue de référence ;
	de minimiser ses impacts hydrauliques ; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage : transparence ou à défaut facilitation des écoulements, arrimage ou ancrage des matériaux stockés, des objets et des équipements extérieurs susceptibles d’être emportés par la crue et de provoquer des impacts non négligeables (embâcles, pollutions, etc.) ;
	que le premier niveau de plancher des constructions nécessaires à leur exploitation (de type bureaux, locaux techniques) soit calé au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence.

	Article 161-2-3 : Déchetteries
	Admises à condition :
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée ;
	d’être implantées exclusivement en zones d’aléa modéré (zone bleue) ;
	de minimiser les dommages en cas de crue, en prévoyant a minima l’arrimage ou l’évacuation préventive des bennes ; le respect de cet objectif est justifié dans le cadre d’un diagnostic de vulnérabilité ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés ;
	que le premier niveau de plancher des constructions nécessaires à leur exploitation (de type bureaux, locaux techniques) soit calé au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence.

	Article 161-2-4 : Infrastructures de transports
	Admises à condition :
	de concerner les infrastructures publiques de transport, les installations et les constructions nécessaires à leur fonctionnement, exploitation et entretien, dans le respect des règles du code de l’environnement.

	Article 161-2-5 : Infrastructures portuaires
	Admises à condition :
	d’être directement liées à l’activité portuaire (telles que rampes d’accès, grues, quais, ports à sec, etc.) ;
	de caler le premier niveau de plancher des bâtiments liés à l’activité portuaire au minimum à +0,20 m au-dessus de la cote de référence (notamment les capitaineries, les sanitaires, les bâtiments de stockage, d’entretien, de réparation d’embarcations et d’accastillage, à l’exclusion de nouveaux logements ou hébergements).

	Article 161-2-6 : Ouvrages de protection contre les crues
	Admis à condition :
	de concerner les ouvrages de protection et d’aménagement contre les crues, ainsi que les travaux de gestion et d’aménagement des cours d’eau, dans le respect des dispositions du code de l’environnement.

	Article 161-2-7 : Remblais
	Admis à condition :
	d’être limités au strict nécessaire au regard des prescriptions imposées aux projets nouveaux dans le présent titre. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires ;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.
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